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DECIDEURS
 

Olivier Gast veut rendre
 
la franchise enfin franche
 

O/lvWr Qut: .Une f1Yl/lchiR sur dftlZ 
pra.nte lUI IÛqIlO.

* lecture peut-être non suffisante 
mais en tOUS cas nécessaire pour le candi­
dat a la franchise. tel apparaît le livre 
d'OUYier Gui et MlU1i. Meadelsoll. : 
"Comment ,,~gocier une franchise». 
l'ouvrage se place en effet du strict point 
de vue du commerçant. Ului permet de se 
poser rapidement toutes les questions 
amenant a une évaluation correcte du 
contrat qu'on lui propose. Définition de 
la franchise en général et de ses ,ccousi· 
nes» (concession. succursalisme. chaine 
volontaire). avantages et inconvénients 
(formation a un savoir-faire, assist3."lce 
d'un c:Olé, contrOle, dépendance vis-à-vis 
du franchiseur. royalties de l'autre), grille 
de questions sur les formules existantes, 
cas récents de jurisprudence, etc, sont 
autant de moyens de procéder à un pre­
mier filtrage des offres de franchises qui 
se multiplient aujourd'hui. 

,c!Npuis que je me suis spkÙllis~ dans 
ce domame. indique Olivier Gast, 28 ans, 
avocat au barreau de Paris, j'ai PlI cons· 
ltuer que globalement une ffTlnchiu pro­
pos« sur dnu ~tait totalement inconnue. 
Donc présentait a priori, un /taut risque. 
ActueilelfWnt, il n'uiste aucune loi spki­
fiqw. C'est ~ simple droit comlfWrcial 
qui s'applique. A mon avis, IUItute !/gis· 
/Qtif. court mais efficace. sefTlit le bien­
venu pour protqer ~ franchisi ffTlnçais 
qui PftIt et~ victime d'escrocs ou, plus 
siml1lement de l'incompitence duffTlnchi­
SlUr. Je pe". notamment à une dklafTl­
tion financœre du ffTlnchislur œrtifih 
ptU lUI apen comptable ou commissaire 
QIIX COIPfPlG, li l'obligation de présenter 
GU moUI:s daa poüus • veftte aytlIIt au 
murimJllfl cMIa _ d·tICIiWU. et Il œUe. 
fovntir itI ~ • _le /1-" 's li " 
.. dM ltu • fit nec. 


